
L’année 2025 a été une année de chocs exceptionnels de politique économique en
provenance d’abord des États-Unis, puis en réponse de la part de l’Union Européenne.
L’offensive sur les droits de douane initiée par le Président Trump lors du Liberation Day le 2
avril a suscité des inquiétudes légitimes sur la croissance mondiale. Les accords qui ont suivi
ont calmé le jeu (accords de Turnberry avec l’Union européenne en juillet, accords de Busan
avec la Chine en octobre). Le commerce international est resté actif, paradoxalement grâce au
sursaut exceptionnel des échanges précédant la mise en place des tarifs douaniers mais grâce
aussi au dynamisme des échanges intra-asiatiques. 
La croissance économique de la zone euro a accéléré en 2025 à 1,4% contre 0,8% en 2024.
La fin d’année a été marquée par une accélération inattendue de l’activité, permettant à la zone
euro de dépasser les prévisions initiales. La croissance atteint ainsi 1,5%, poursuivant son
redressement après 0,4 % en 2023 et 0,9 % en 2024. 
En France, la croissance a ralenti à 0,2% au quatrième trimestre. La consommation des
ménages reste en berne. En dépit du net recul de l’inflation, les Français restent prudents et
continue d’alimenter une épargne qui se maintient à un niveau historiquement élevé à18,4% du
revenu disponible. L’investissement des entreprises stagne, freiné par les incertitudes fiscales,
tandis que le commerce extérieur pèse lourdement sur l’économie, les importations progressant 
deux fois plus vite que les exportations. L'approche de l'élection présidentielle pourrait se
traduire par un regain d'attentisme des entreprises et des ménages. 

Marché locatif bureaux Ile-de-France
L’offre abondante pèse sur les loyers

L’environnement économique toujours peu porteur, continue de peser sur la demande locative
de bureaux en Ile de France. Avec 1 638 100 m² commercialisés, le marché francilien clôt
l’année 2025 sur un résultat historiquement faible (hors 2020), en baisse de 9 % sur un an et
inférieur de 25 % à la moyenne sur 10 ans. 
Malgré un retour au bureau plus affirmé en 2025, l’activité reste contrainte sur l’ensemble des
segments de surface. Les entreprises privilégiant les renouvellements de baux courts et le
recours aux bureaux opérés, non comptabilisés dans les chiffres de demande placée,
contribuent au repli des grandes transactions, limités à 45 signatures en 2025 contre une
moyenne post Covid de 58.
Si la recherche de centralité reste un critère stratégique pour de nombreuses utilisateurs, les
niveaux élevés de loyers dans les secteurs les plus centraux se heurtent désormais à des
contraintes budgétaires plus fortes. L’absence de véritable reprise économique fait de la
réduction des coûts une priorité, ce qui déplace progressivement l’intérêt des entreprises vers
des localisations hyper accessibles moins centrales, présentant un environnement urbain mixte
et de qualité.
L’offre immédiate atteint un nouveau sommet à 6,2 millions de m², portant le taux de vacance
moyen en Ile de France à 10,2%. La hausse de l’offre est particulièrement notable dans le
Quartier Central des Affaires parisien, où le taux de vacance excède les 5%, signe d’un
rééquilibrage du marché. L’offre devrait se maintenir à un niveau élevé en 2026, avant de
commencer à refluer en 2027.
Le loyer prime parisien demeure stable à 1 250€ pour le troisième trimestre consécutif, alors
même que le nombre d’entreprises en capacité de supporter un tel niveau de loyer tend à
diminuer. En parallèle, les loyers moyens s'orientent à la baisse, sous l’effet conjugué d’une
offre particulièrement abondante et de marges financières désormais plus contraintes pour les
utilisateurs.
Derrière les évolutions des loyers faciaux se cache une érosion rapide des loyers
économiques, alimentée par l’augmentation continue des mesures d’accompagnement, y
compris à Paris intramuros, confirmant un marché largement favorable aux utilisateurs.

Source : CBRE, MBE, Savills, Rexecode, CIC Market solutions, INSEE, La Française REM

L’objectif de la SPPICAV La Française Immo SR vise à constituer un portefeuille diversifié d’actifs Immobiliers d'entreprise Socialement Responsables, détenus directement ou indirectement (bureaux - 70% à 100% de la poche immobilière - et autres actifs 
immobiliers d'entreprise comme des commerces, logistique ou hôtellerie - 0% à 30%).
L’objectif de performance, sur la durée de vie de la SPPICAV, est d'atteindre un rendement supérieur à celui de l'indice IPD France Bureaux Total Return.
La stratégie visée est une stratégie "core". La gestion est de type discrétionnaire.



Au 31 décembre 2025, la valeur liquidative s'établit à 420 360,38 €/part, soit une performance coupons réinvestis de -5,46% sur l'année. La variation s'explique principalement par
la distribution à hauteur de 6,4 M€ (soit 4,75% sur fonds propres) incluant la plus-value suite à la cession de Chaponnay, ainsi que la baisse des valeurs d'expertise pour 7,2 M€
(soit -6,43% par rapport au T2 2025 à périmètre constant).

Le 4ème trimestre 2025 a été marqué par la finalisation de la négociation juridique en vue de la signature d’un nouveau bail avec la société GEORGES V GESTION (Groupe
NEXITY) sur l’immeuble le ROMARIN à Lille. Il est prévu que cette dernière restitue 5 344 m² (étages hauts), à l’échéance du bail en février 2026, en contrepartie de la signature
d’un nouveau bail commercial d’une durée de 3/6/9 ans sur 3 070 m² à la VLM + 8 % de mesures d’accompagnement à effet de février 2026, qui devrait intervenir début d’année
2026. A Montpellier 432 m² ont été loués par la société VLA Energie dans l’immeuble LE LINER, soldant ainsi la vacance locative de cet immeuble. Suite au renouvellement du bail
CDC HABITAT SOCIAL sur l’immeuble K5 à Lyon, un appel d’offres en vue de la vente de l’immeuble a été lancé, résultat début d’année 2026.

 

Le règlement pan-Européen Sustainable Finance Disclosure (SFDR), entré en application le 10 mars 2021, définit des règles de transparence concernant l’information en matière de durabilité pour les acteurs des marchés 
financiers et les conseillers financiers. Une deuxième vague de mesures (le niveau 2) s’applique depuis le 1er janvier 2023. Elle impose, notamment, la publication de la part « d’investissement durable » contenue dans les 
produits financiers.  
Or la définition « d’investissement durable » donnée par le règlement européen reste très générale et a laissé place à des approches sensiblement différentes entre sociétés de gestion pouvant générer de la confusion 
auprès des investisseurs. Le régulateur européen prévoyait déjà dans son texte la nécessité d’une définition harmonisée de la notion « d’investissements durables afin de garantir une application cohérente et uniforme du 
règlement ». Les différentes instances européennes concernées cherchent actuellement à préciser à quoi correspond réglementairement la notion d’investissement durable.  
A ce jour, les acteurs financiers disposent, à titre de référence, de l’article 2(17) du règlement, lequel énonce trois principes pour définir un investissement durable :  
 •contribuer à un objectif environnemental ou social 
 •pour autant qu’il ne cause pas de préjudice important à aucun de ces objectifs 
 •et que les entreprises dans lesquels l’investissement est réalisé appliquent des pratiques de bonne gouvernance 

La Française REM retient le principe qui est celui d’une contribution aux objectifs de développement durable (ODD) définis par les Nations Unies. Le fonds contribue à l’ODD n°13 : La lutte contre le réchauffement climatique 
en alignant les émissions de gaz à effet de serre de ses actifs avec des trajectoires de décarbonation 1,5°, compatibles avec les objectifs internationaux de l’Accord de Paris.
Il est à noter que le Groupe La Française vise à l’amélioration constante des réponses apportées aux exigences de la réglementation SFDR, au rythme de l’évolution des données disponibles et du développement de 
méthodologies adaptées. L’évolution de la réglementation et de sa mise en œuvre au niveau national influencera l’évolution et la mise en œuvre de ces dispositifs.   
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* FP = fonds propres investis depuis la création du fonds, commission incluse

Avertissement  
Document  simplifié non contractuel. destiné à être remis exclusivement aux porteurs de parts.  Les caractéristiques principales du fonds ainsi que les risques associés sont mentionnées dans sa documentation juridique. Avant 

toute souscription, prenez connaissance des statuts, rapports annuels  et caractéristiques principales disponibles sur internet : www.la-francaise.com ou sur simple demande : La Française AM Finance Services - Service 
relations clientèle - 

Sources : données internes, La Française REM  

 

 

 

 

 

 

 

 


